ÉTATS GÉNÉRAUX 

DU VIEILLISSEMENT ET DES ÂGES

APPEL ET ARGUMENTAIRE*

« Entre citoyens de toutes générations, 

un moment et une mise en mouvement

pour un pacte social renouvelé, 

sous l’impulsion des aînés. »

	En tant qu’aînés, nous sommes 

trois fois

interpellés.
	Aînés, plus ou moins jeunes d’âge, de corps et de cœur, hommes et femmes de tous horizons, nous nous sentons, individuellement et collectivement, de plus en plus interpellés

1) par l’évolution démographique et le vieillissement collectif de la population; une dénatalité qui se maintient et un allongement phénoménal de l’espérance de vie ont profondément modifié notre pyramide des âges, au point de nous forcer à revisiter nos façons de faire : le temps nous paraît venu de faire un point objectif et d’en valider les réels effets collectifs;

2) par les nouvelles exigences de dialogue et de coopération entre les cinq générations qui cohabitent aujourd’hui au Québec : le temps nous paraît venu de relancer, de revitaliser le débat et les solidarités entre nous.

3) par les difficultés de conception et de gestion, les lenteurs et les échecs d’élaboration et de mise en œuvre  d’une politique efficace sur le vieillissement, l’avance en âge et les rapports entre générations : le temps nous paraît venu de  réfléchir et de proposer ensemble les changements nécessaires.



	D’où 

partons-nous ?
	Âgés de 60 ans ou plus, nous avons voulu et traversé la Révolution Tranquille, en espérant y inventer et y manier des leviers pour agir et transformer les conditions de vie individuelles et collectives. 

Pendant les cinquante dernières années, des changements majeurs, initiés volontairement ou subis, ont bouleversé l’économie, les technologies, la vie de travail, les relations sociales, la vie politique et citoyenne, les institutions, les comportements et modes de vie, la gestion du temps, la culture et les valeurs. 

Au bilan en cours, nous trouvons à la fois des valeurs à réaffirmer, des  acquis à préserver et des résultats à questionner. 



	Que 

proposons-nous ?
	Nous souhaitons donc donner toute l’impulsion nécessaire à  un large et profond mouvement social de réflexion et d’action en commun pour susciter une mise à jour de nos assises sociales, pour réorienter et rendre plus juste, plus humain et plus durable le développement du Québec, pour alimenter nos lucidités et nos solidarités, pour reformuler nos droits et devoirs et en décider dans le cadre d’un contrat social renouvelé.



	Avec 5 objectifs généraux
	1. Créer un ou des événements chocs visant à capter l’attention des citoyens et des médias en vue d’entreprendre un virage sociétal à partir d’une réflexion et d’un débat sur le phénomène de l’allongement de l’espérance de vie et les rapports entre les âges.

2. En mettant à profit les expertises et les expériences des aînés, développer, faciliter, accélérer la réflexion et le dialogue entre générations sur les 
grands enjeux de l’heure (comme, par exemple, le travail et l’économie, la gouvernance, l’éthique, la transmission des patrimoines, etc.).

3. Redéfinir, promouvoir, accroître et valoriser la contribution citoyenne des aînés 
au développement de la société québécoise.

4. Accélérer l’élaboration et la mise en place d’une politique plus efficace de gestion sociale du vieillissement et des âges.

5. Planifier des pistes d’actions afin d’assurer les suivis et  la mise en œuvre des orientations et recommandations dégagées lors des délibérations citoyennes.



	Avec quelles ressources humaines ?
	Nous espérons susciter l’apport de tous les âges et générations, de toutes les régions, même éloignées, de toutes les cultures et de tous les milieux, y compris les groupes et individus qui se font moins entendre sur la place publique. 

Au fil des ans, nous avons accumulé mémoire, expérience et maturité, mais nous avons aussi appris et continuons d’apprendre de nos tâtonnements et de nos erreurs; nous souhaitons continuer à partager leurs fruits avec tous, en particulier avec les générations à venir, dans le cadre d’une citoyenneté mobilisée pour des actions concrètes, au-delà des discours, des idéologies et des bonnes intentions.



	À quelles conditions ?
	Nous ne souhaitons pas vraiment reproduire les modèles d’expression déjà éprouvés, comme les congrès, colloques et autres sommets. Nous voulons faire autrement autre chose, nous souhaitons sortir des sentiers battus, faire preuve d’originalité et de créativité pour nous parler et pour nous écouter, pour nous exprimer et pour agir. Par le choix de marqueurs adaptés et de modes de suivi, nous nous donnerons les moyens d’une évaluation sérieuse. 



	La phase I

d’exploration

(2007).
	Nous invitons donc les citoyens de tous âges qui se sentent concernés et prêts à contribuer à ce travail collectif à rejoindre notre groupe initiateur, sous l’impulsion du Conseil des Aînés du Québec. 

Ensemble, durant les prochains mois, nous travaillerons à préciser les objectifs spécifiques de ces États Généraux, à établir des propositions de programme et d’événements, à élaborer les diverses formules de déroulement et à tester la volonté d’autres acteurs individuels et collectifs de supporter ce projet, tant au plan des orientations, des contenus, des formes, de l’organisation et du financement.

Durant cette première étape (2007), c’est de la contribution la plus large de tous les citoyens et de tous les groupes qui les rassemblent, mais aussi de la capacité de travailler ensemble que dépendra le réel succès des États Généraux futurs. À chacun de prendre sa place, mais pas toute la place. Les nouvelles technologies de communication devraient nous permettre des échanges et des débats plus féconds et plus étendus. À cette fin, un carnet (blog) web interactif sera bientôt lancé à notre initiative.



	La phase II 

de préparation

(2008)
	Nous serons ainsi en mesure de décider, à la fin de l’automne 2007, de nous lancer dans la préparation proprement dite de nos États Généraux du vieillissement et des âges, prévus pour le printemps 2009.

Une structure organisationnelle sera mise en place avec une coordination nationale chargée de la programmation générale et des coordinations assurées en régions par les Tables régionales de concertation des aînés, un comité scientifique et éducationnel, un comité de parrainages et commandites, un comité communications et relations publiques, etc.



	Les acteurs
	Le rapport de consultation gouvernemental «Une pleine participation des aînés au développement du Québec» déposé le 17 juin 2005 à la ministre de la famille, des aînés et de la condition féminine, proposait au paragraphe 14 des recommandations : « Que l’on organise des États généraux, ouverts et médiatisés, sur le vieillissement, réunissant notamment des experts de la démographie et de l’économie, des représentants d’associations représentant les aînés et les autres groupes d’âges, du monde du travail, des milieux de l’éducation et de la santé, des sports et loisirs, des groupes communautaires ainsi que des aînés des différentes cohortes d’âges.»

Cette recommandation donnait suite au vif désir exprimé par les quelque 1000 personnes de tous âges consultées, toutes les associations d’aînés ayant participé à cette consultation et la Conférence des tables régionales de concertation des aînés, de convoquer des États généraux sur les changements démographiques et le vieillissement de la société québécoise.

C’est ainsi qu’au cours de l’année 2006, des individus et des groupes qui jonglaient avec cette idée de tenir des assises générales sur le vieillissement, tels le Conseil des Aînés du Québec, Espaces 50 plus, l’Observatoire Vieillissement et Société, le Forum des citoyens aînés de Montréal et la Conférence des Tables régionales de concertation des Aînés convenaient ensemble d’initier un processus d’organisation visant la tenue d’États généraux sur le vieillissement et les âges.

Sont venus s’ajouter des représentants et/ou membres de l’Association internationale des universités du troisième âge (AIUTA), du Réseau d’information des aînés du Québec (RIAQ), de l’Alliance des associations de retraités (AAR), du Secours aux aînés, de l’AQDR, et de la Conférence des Tables régionales de concertation des aînés, plus quelques retraités actifs, à titre individuel.

Les nombreux contacts que nous avons eus depuis le début de ce projet nous indiquent que d’autres représentants  du monde des aînés mais aussi d’autres acteurs sociaux majeurs vont venir s’ajouter et multiplier nos forces, nos initiatives et leurs impacts, et nos chances de succès.




* Version du 9/3/2007, adoptée telle qu’amendée par la coordination
